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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR L’AUGMENTATION DE CAPITAL 

AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION RÉSERVÉE AUX SALARIÉS  

15e résolution

En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre 

Société et en exécution de la mission prévue par les articles 

L. 225-135 et suivants du Code de commerce, nous vous 

présentons notre rapport sur la proposition de délégation 

au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

en application des articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 du 

Code de commerce, de la compétence de décider une aug-

mentation de capital par l’émission d’actions ordinaires avec 

suppression du droit préférentiel de souscription, réservée 

aux salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la 

société Casino, Guichard-Perrachon et des sociétés qui lui 

sont liées dans les conditions visées à l’article L. 233-16 du 

Code de commerce. Cette augmentation de capital ne pourra 

être supérieur à 5 % du nombre total des actions de la Société 

au moment de l’émission. Vous êtes appelés à vous prononcer 

sur cette opération.

Cette augmentation de capital est soumise à votre appro-

bation en application des dispositions des articles L. 225 

129-6 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du 

Code du travail.

Votre Conseil d’administration vous propose, sur la base de 

son rapport, de lui déléguer pour une durée de vingt-six 

mois la compétence pour décider une ou plusieurs augmen-

tations de capital et de renoncer à votre droit préférentiel 

de souscription. Le cas échéant, il lui appartiendra de fi xer 

les conditions défi nitives d’émission de cette opération.

Il appartient à votre Conseil d’administration d’établir un 

rapport conformément aux articles R. 225-113 et R. 225-

114 du Code de commerce. Il nous appartient de donner 

notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées 

des comptes, sur la proposition de suppression du droit 

préférentiel de souscription et sur certaines autres informa-

tions concernant l’émission, données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 

estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 

de la Compagnie nationale des Commissaires aux comptes 

relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifi er 

le contenu du rapport du Conseil d’administration relatif à 

cette opération et les modalités de détermination du prix 

d’émission.

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions des aug-

mentations de capital qui seraient décidées, nous n’avons 

pas d’observation à formuler sur les modalités de détermi-

nation du prix d’émission données dans le rapport du 

Conseil d’administration.

Le montant du prix d’émission n’étant pas fi xé, nous n’expri-

mons pas d’avis sur les conditions défi nitives dans lesquelles 

les augmentations de capital seraient réalisées et, par voie 

de conséquence, sur la proposition de suppression du droit 

préférentiel de souscription qui vous est faite.

Conformément à l’article R. 225-116 du Code de commerce, 

nous établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, 

lors de l’usage de cette autorisation par votre Conseil d’admi-

nistration.

Lyon et Paris, le 2 avril 2010

Les Commissaires aux comptes

Ernst & Young Audit Cabinet Didier Kling & Associés

Sylvain Lauria     Daniel Mary-Dauphin Christophe Bonte     Didier Kling
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Résolutions soumises
 à l ’Assemblée générale ordinaire 

Première résolution
Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2009
L’Assemblée générale ordinaire, connaissance prise des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux

comptes, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2009 tels qu’ils lui sont présentés, avec toutes les

opérations qu’ils traduisent ou qui sont mentionnées aux dits rapports, les comptes de cet exercice se soldant par un bénéfi ce

de 403 405 258,85 euros.

L’Assemblée générale prend acte de l’imputation sur le compte “Primes d’émission” de la somme de 3 565 041 euros

correspondant aux frais relatifs à la conversion des actions à dividende prioritaire sans droit de vote en actions ordinaires.

Elle prend acte, en outre, du virement au compte “Report à nouveau”, conformément à la décision prise par l’Assemblée

générale ordinaire du 19 mai 2009, des dividendes alloués, au titre de l’exercice 2008, aux 250 730 actions ordinaires et

411 actions à dividende prioritaire sans droit de vote détenues par la Société au 2 juin 2009, date de leur mise en paiement,

représentant un montant total de 635 403,17 euros.

Deuxième résolution
Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009
L’Assemblée générale ordinaire, connaissance prise des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux

comptes, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009 tels qu’ils lui sont présentés et faisant

ressortir un résultat net de l’ensemble consolidé, part du Groupe, de 591 025 milliers d’euros. 

Troisième résolution 
Affectation du résultat de l’exercice - Fixation du dividende
L’Assemblée générale ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide d’affecter ainsi qu’il suit

le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2009 :

Bénéfi ce de l’exercice 403 405 258,85 €

Affectation à la réserve légale (-) 0 €

Report à nouveau de l’exercice 2008 (+) 2 355 561 985,63 €

Bénéfi ce distribuable (=) 2 758 967 244,48 €

Premier dividende (-) 8 442 615,51 €

Dividende complémentaire (-) 284 014 000,04 €

Affectation au compte “Report à nouveau” (=) 2 466 510 628,93 €

Chaque action recevra un dividende de 2,65 euros qui sera mis en paiement à compter du 10 mai 2010.

Le montant du dividende réparti entre les actionnaires constitue, pour les personnes physiques fi scalement domiciliées

en France, un revenu éligible à l’abattement de 40 % mentionné à l’article 158-3, 2° du Code général des impôts et que ces

mêmes personnes peuvent opter pour l’assujettissement au prélèvement forfaitaire libératoire. 

Les actions Casino détenues par la Société, au jour de la mise en paiement du dividende, n’ayant pas vocation à celui-ci, les

sommes correspondantes seront virées au compte “Report à nouveau”. 
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L’Assemblée générale prend acte que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents se sont élevés à :

Exercice Catégorie d’actions Nombre 

d’actions

Dividende 
par action

Dividende distribué

éligible à 
l’abattement de 40 %

Dividende distribué

non éligible à 
l’abattement de 40 %

• ordinaires

• à dividende prioritaire sans droit de vote

96 798 396 (1)

15 124 256

2,15 €

2,19 €

2,15 €

2,19 €

–

–

2007 • ordinaires

• à dividende prioritaire sans droit de vote

96 992 416 (2)

15 124 256 (2)

2,30 €

2,34 €

2,30 €

2,34 €

–

–

2008 • ordinaires

• à dividende prioritaire sans droit de vote

97 769 191 (3)

14 589 469 (3)

5,17875 € (4)

5,21875 € (4)

5,17875 €

5,21875 €

–

–

(1) Dont 112 942 actions ordinaires détenues par la Société.

(2) Dont 318 989 actions ordinaires et 50 091 actions à dividende prioritaire sans droit de vote détenues par la Société.

(3) Dont 250 730 actions ordinaires et 411 actions à dividende prioritaire sans droit de vote détenues par la Société.

(4)  L’Assemblée générale ordinaire du 19 mai 2009 a décidé la distribution d’un dividende en numéraire de 2,53 euros par action ordinaire et de 2,57 euros 

par action à dividende prioritaire sans droit de vote, ainsi que d’un dividende en nature à raison d’une action Mercialys pour 8 actions ordinaires/

action à dividende prioritaire sans droit de vote Casino. Le montant du dividende par action correspondant au dividende en nature est égal à 1/8e de 

la valeur de l’action Mercialys au 2 juin 2009, soit 2,64875 euros.

Quatrième résolution 
Conventions réglementées
L’Assemblée générale ordinaire, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions 

visées par l’article L. 225-38 du Code de commerce, approuve ledit rapport et les conventions qui y sont énoncées.

Cinquième résolution 
Autorisation d’achat par la Société de ses propres actions
L’Assemblée générale ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration 

à acheter des actions de la Société conformément aux dispositions prévues par les articles L. 225-209 et suivants du Code 

de commerce, en vue notamment :

d’assurer la liquidité et d’animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’inves-• 

tissement intervenant au nom et pour le compte de la Société en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité 

conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers ;

de mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions de la Société, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 • 

et suivants du Code de commerce, tout plan d’épargne conformément aux articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail 

ou toute attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de 

commerce ;

de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par remboursement, conversion, • 

échange, présentation d’un bon ou d’un titre de créance convertible ou échangeable en actions de la Société ou de tout 

autre manière à l’attribution d’actions de la Société ;

de les conserver en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations éventuelles de • 

croissance externe dans le respect des pratiques de marchés admises par l’Autorité des Marchés Financiers ;

de les annuler en vue d’optimiser le résultat par action dans le cadre d’une réduction du capital social ;• 

de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des Marchés Financiers et, plus • 

généralement, de réaliser toute opération conforme à la réglementation en vigueur.

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués par tous moyens, en particulier, par 

interventions sur le marché réglementé ou de gré à gré, y compris par transaction de blocs d’actions. Ces moyens incluent 

l’utilisation de tout instrument financier dérivé négocié sur un marché réglementé ou de gré à gré et la mise en place 

de stratégies optionnelles dans les conditions autorisées par les autorités de marché compétentes, pour autant que ces 

moyens ne concourent pas à accroître de façon signifi cative la volatilité du titre. Les actions pourront, en outre, faire l’objet 

de prêts, conformément aux dispositions des articles L. 432-6 et suivants du Code monétaire et fi nancier.

Le prix d’achat des actions ne devra pas excéder cent (100) euros par action.
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L’utilisation de cette autorisation ne pourra avoir pour effet

de porter le nombre d’actions détenues par la Société à

plus de 10 % du nombre total des actions, soit sur la base

du capital au 28 février 2010, déduction faite des 475 924

actions détenues en propre ou dans le cadre de l’auto-

contrôle au 28 février 2010, et sauf à les avoir annulées ou

cédées au préalable, s’élève à 10 560 174 actions, pour un

montant maximal de 1 056,02 millions d’euros, étant précisé

que lorsque les actions de la Société sont achetées dans le

cadre d’un contrat de liquidité, le nombre de ces actions pris

en compte pour le calcul du seuil de 10 % visé ci-dessus,

correspondra au nombre de ces actions achetées, déduction

faite du nombre d’actions revendues au titre du contrat de

liquidité pendant la durée de l’autorisation.

L’autorisation conférée au Conseil d’administration est donnée

pour une durée de dix-huit mois. Elle met fin et remplace

celle précédemment accordée par la cinquième résolution

de l’Assemblée générale ordinaire du 19 mai 2009.

L’Assemblée générale décide que la Société pourra utiliser

la présente résolution et poursuivre l’exécution de son pro-

gramme de rachat même en cas d’offres publiques portant

sur les actions, titres ou valeurs mobilières émis par la

Société ou initiées par la Société.

En conséquence, tous pouvoirs sont conférés au Conseil

d’administration avec faculté de délégation, à l’effet de

passer tous ordres de bourse, conclure tous accords en vue,

notamment, de la tenue des registres des achats et ventes

d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité

des Marchés Financiers et toutes autres formalités, et, d’une

manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

Sixième résolution 
Ratification de la nomination
de Monsieur Pierre Giacometti en qualité 
de censeur
L’Assemblée générale ordinaire ratifi e la nomination, faite

par le Conseil d’administration lors de sa réunion du 3 mars

2010, de M. Pierre Giacometti en qualité de censeur pour

une durée de trois ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale

ordinaire qui se réunira en 2013 pour statuer sur les comptes

de l’exercice clos le 31 décembre 2012.

Septième résolution 
Rémunération allouée au censeur
L’Assemblée générale ordinaire donne tous pouvoirs au Conseil

d’administration aux fins de fixation de la rémunération du

censeur qui sera prélevée sur le montant total des jetons de

présence annuels alloués au Conseil d’administration.

Huitième résolution 
Nomination du cabinet Ernst & Young et Autres
en qualité de Commissaire aux comptes titulaire 
L’Assemblée générale ordinaire, nomme le cabinet Ernst

& Young et Autres en qualité de Commissaire aux comptes

titulaire, pour six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée géné-

rale qui se réunira en 2016 pour statuer sur les comptes de

l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Neuvième résolution 
Nomination du cabinet Deloitte & Associés
en qualité de Commissaire aux comptes titulaire
L’Assemblée générale ordinaire, nomme le cabinet Deloitte

& Associés en qualité de Commissaire aux comptes titulaire,

pour six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée générale qui se

réunira en 2016 pour statuer sur les comptes de l’exercice

clos le 31 décembre 2015.

Dixième résolution 
Nomination du cabinet Auditex en qualité 
de Commissaire aux comptes suppléant
du cabinet Ernst & Young et Autres
L’Assemblée générale ordinaire, nomme le cabinet Auditex

en qualité de Commissaire aux comptes suppléant du cabi-

net Ernst & Young et Autres, pour six exercices, soit jusqu’à

l’Assemblée générale qui se réunira en 2016 pour statuer sur

les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Onzième résolution 
Nomination du cabinet Beas en qualité
de Commissaire aux comptes suppléant
du cabinet Deloitte & Associés
L’Assemblée générale ordinaire, nomme le cabinet Beas en

qualité de Commissaire aux comptes suppléant du cabinet

Deloitte & Associés pour six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée

générale qui se réunira en 2016 pour statuer sur les comptes

de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Résolutions soumises
 à l’Assemblée générale ordinaire



Document de référence 2009 / Groupe Casino Assemblée générale I 241

Résolutions soumises
 à l ’Assemblée générale extraordinaire 

Douzième résolution 
Délégation de compétence conférée au Conseil
d’administration à l’effet d’émettre des actions ou 
des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
d’actions nouvelles ou existantes de la Société ou
à des titres de créances, avec suppression du droit
préférentiel de souscription, par offre s’adressant 
aux personnes visées à l’article L. 411-2, II du Code 
monétaire et financier
L’Assemblée générale extraordinaire,

connaissance prise des rapports du Conseil d’administra-

tion et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129, 

L. 225-135 et L. 225-136,

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélé-

gation au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un 

ou plusieurs Directeurs généraux délégués, sa compétence à 

l’effet de décider, sur ses seules décisions, en une ou plu-

sieurs fois et dans les proportions et aux époques qu’il appré-

ciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, sans droit 

préférentiel de souscription, par une offre s’adressant aux 

personnes visées au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire 

et fi nancier, soit en euros, soit en monnaie étrangère, d’ac-

tions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès 

par tous moyens, immédiatement ou à terme au capital de la 

Société, par l’attribution au choix de la Société, soit d’actions 

nouvelles de la Société ou d’actions existantes, soit une com-

binaison des deux, ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créances, ou encore d’actions existantes d’une société dont 

elle détient directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital. La souscription pourra être opérée soit en espèces, 

soit par compensation de créances.

décide que :

les valeurs mobilières donnant accès au capital ou à l’at-• 

tribution de titres de créances de la Société ou d’actions 

existantes d’une société dont elle détient directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital ainsi émises 

pourront consister en des titres de créances ou être asso-

ciés à l’émission de tels titres, ou encore en permettre 

l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront 

revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou 

non à durée déterminée ou non, et être libellés en euros 

ou sa contrevaleur en devises ou en unités monétaires 

composites ;

cette délégation emporte la suppression du droit préféren-• 

tiel de souscription des actionnaires aux actions ou toutes 

autres valeurs mobilières donnant accès, par tous moyens, 

immédiatement ou à terme au capital de la Société, au 

profit des personnes visées au II de l’article L. 411-2 du 

Code monétaire et fi nancier ;

cette délégation emporte de plein droit, en cas d’attribu-• 

tion d’actions nouvelles, au profi t des titulaires de valeurs 

mobilières à émettre, renonciation des actionnaires à leur 

droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 

ces valeurs mobilières donneront droit ;

le montant nominal maximal des augmentations de capital • 

susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme 

en vertu de la présente délégation ne saurait excéder 

10  % du capital de la Société par an, cette limite devant 

être appréciée au jour de l’émission sans tenir compte de 

l’augmentation du montant nominal du capital social sus-

ceptible d’intervenir par suite de l’exercice de tous droits, 

valeurs mobilières ou bons déjà émis et dont l’exercice est 

différé ; 

le montant des augmentations de capital réalisées en vertu • 

de cette délégation s’imputera sur le montant nominal global 

des émissions de titres de créances ou des augmentations 

de capital tel que fi xé dans la trente-quatrième résolution 

adoptée par l’Assemblée générale extraordinaire du 19 mai 

2009 ;

le prix d’émission des actions qui sera fixé par le Conseil • 

d’administration sera au moins égal au minimum prévu par 

la réglementation en vigueur au jour de l’émission, lequel 

minimum est à ce jour égal à la moyenne pondérée des 

cours sur le marché réglementé d’Euronext Paris des trois 

dernières séances de bourse précédent sa fi xation, éven-

tuellement diminuée d’une décote maximale de 5 % ;

le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès • 

au capital et le nombre d’actions auxquelles ces valeurs 

mobilières donneront droit, qui seront fi xés par le Conseil 

d’administration, seront tels que la somme perçue immé-

diatement par la Société, majorée le cas échéant de celle 

susceptible d’être ultérieurement perçue par la Société soit, 

pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 

ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission 

défi ni à l’alinéa précédent ;

cette délégation est donnée pour une période de quinze • 

mois à compter de la présente assemblée et met fi n à toutes 

les autorisations ayant le même objet, données par les 

assem blées générales précédentes.

donne tous pouvoirs, dans les limites fi xées par l’Assemblée •

générale et conformément à la loi, au Conseil d’administra-

tion, avec faculté de subdélégation au Directeur général, pour 

mettre en œuvre la présente délégation, et notamment :

décider de la ou des émissions ;• 

en fixer les conditions, la nature et les caractéristiques, • 

notamment le prix d’émission avec ou sans prime des 

actions et des autres valeurs mobilières à émettre et la 

date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions 

nouvelles porteront jouissance ;
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déterminer les personnes visées au II de l’article L. 411-2 • 

du Code monétaire et fi nancier au profi t desquelles la ou 

les émissions seraient effectuées ;

constater la réalisation des augmentations de capital qui • 

en résulteraient et procéder à la modifi cation corrélative 

des statuts ;

imputer les frais d’émission sur la prime ;• 

et, généralement, donne les mêmes pouvoirs que ceux accor-

dés par l’Assemblée générale extraordinaire du 19 mai 2009

dans les deux derniers paragraphes de la vingt-neuvième

résolution.

Treizième résolution 
Autorisations de consentir des options d’achat 
d’actions au profit du personnel ou des mandataires
sociaux de la Société ou des sociétés qui lui sont liées
L’Assemblée générale extraordinaire,

connaissance prise des rapports du Conseil d’administration

et des Commissaires aux comptes,

autorise le Conseil d’administration à consentir, en une

ou plusieurs fois, des options d’achat sur les actions de la

Société provenant d’achats effectués par la Société dans

les conditions prévues par la loi, au profi t des salariés et des

mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou grou-

pements visés à l’article L. 225-180 du Code de commerce,

étant précisé que les dirigeants de la Société ne peuvent pas

être bénéfi ciaires d’options d’achat.

Le nombre total d’options pouvant être consenties dans le

cadre de la présente autorisation ne pourra être supérieur à

10 % du nombre d’actions, au moment où les options seront

consenties, compte tenu des options d’achat précédemment

conférées et non encore exercées.

Le prix d’achat des actions par les bénéfi ciaires ne pourra

être inférieur ni à la moyenne des premiers cours cotés aux

vingt séances de bourse précédant le jour où les options

seront consenties ni au cours moyen d’achat des actions

détenues par la Société au titre des articles L. 225-208 et

L. 225-209 du Code de commerce. Le délai pendant lequel

les options devront être exercées ne pourra être supérieur

à 7 ans.

Si pendant la période durant laquelle les options consenties

pourront être exercées, la Société réalise l’une des opérations

financières prévues par la loi, le Conseil d’administration

devra procéder, dans les conditions réglementaires, à un

ajustement du nombre et du prix des actions susceptibles

d’être achetées par l’exercice des options consenties.

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration

pour :

désigner les bénéfi ciaires des options ;• 

arrêter le nombre d’options consenties à chacun d’eux ;• 

fixer, dans les limites sus indiquées, le prix d’achat des • 

actions et le délai pendant lequel les options pourront être 

exercées ;

imposer, le cas échéant, un délai pendant lequel les • 

options ne pourront être exercées et / ou un délai pendant 

lequel les actions acquises ne pourront pas être cédées, 

sans que ce délai puisse excéder trois ans à compter de la 

levée des options ;

prendre toutes décisions nécessaires dans le cadre de la • 

présente autorisation, consentir toutes délégations et, 

généralement, faire tout ce qui est nécessaire.

huit mois à compter de la présente Assemblée. Elle met fi n

à toutes les autorisations ayant le même objet données par

les assemblées générales précédentes.

Quatorzième résolution 
Autorisations de consentir des options
de souscription d’actions au profit du personnel
ou des mandataires sociaux de la Société 
ou des sociétés qui lui sont liées
L’Assemblée générale extraordinaire,

connaissance prise des rapports du Conseil d’administration

et des Commissaires aux comptes,

autorise le Conseil d’administration à consentir, en une ou

plusieurs fois, des options de souscription d’actions de la

Société, au profit des salariés et des mandataires sociaux

de la Société ou des sociétés ou groupements visés à l’article

L. 225-180 du Code de commerce, étant précisé que les

dirigeants de la Société ne peuvent pas être bénéficiaires

d’options de souscription d’actions. 

Le nombre total d’options pouvant être consenties dans

le cadre de la présente autorisation ne pourra donner le

droit de souscrire à un nombre d’actions supérieur à 5 % du

nombre total des actions de la Société, au moment où ces

options seront consenties, sans qu’il soit tenu compte de

celles déjà conférées en vertu des autorisations précédentes

et non encore exercées.

Le prix de souscription des actions ne pourra être inférieur à

la moyenne des premiers cours cotés aux vingt séances de

bourse précédant le jour où les options seront consenties et

le délai pendant lequel les options devront être exercées ne

pourra être supérieur à 7 ans.

Les actionnaires renoncent expressément, au profit des

bénéfi ciaires des options, à leur droit préférentiel de sous-

cription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des

levées d’options.

Si pendant la période durant laquelle les options consenties

pourront être exercées, la Société réalise l’une des opérations

financières prévues par la loi, le Conseil d’administration

devra procéder, dans les conditions réglementaires, à un

ajustement du nombre et du prix des actions susceptibles

d’être souscrites par l’exercice des options consenties.

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration

pour :

désigner les bénéfi ciaires des options ;• 

arrêter le nombre d’options consenties à chacun d’eux ;• 

fi xer, dans les limites sus indiquées, le prix de souscription • 

des actions et le délai pendant lequel les options pourront 

être exercées ;

imposer, le cas échéant, un délai pendant lequel les options • 

ne pourront être exercées et/ou un délai pendant lequel les 

actions souscrites ne pourront pas être cédées, sans que 

ce délai puisse excéder trois ans à compter de la levée des 

options ;

En outre, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’adminis-

tration pour :

Résolutions soumises
 à l’Assemblée générale extraordinaire
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suspendre temporairement l’exercice des options en cas • 

de réalisation d’opérations impliquant le détachement d’un 

droit de souscription ;

imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant • 

des primes afférentes à ces augmentations ;

prendre toutes décisions nécessaires dans le cadre de la • 

présente autorisation, consentir toutes délégations ;

constater la ou les augmentations de capital résultant de • 

l’exercice des options, modifi er les statuts en conséquence 

et généralement, faire tout ce qui est nécessaire.

La présente autorisation est donnée pour une durée de trente-

huit mois à compter de la présente Assemblée. Elle met fi n 

à toutes les autorisations ayant le même objet données par 

les assemblées générales précédentes.

Quinzième résolution
Autorisation conférée au Conseil d’administration
à l’effet d’augmenter le capital ou de céder
des actions autodétenues au profit des salariés
L’Assemblée générale extraordinaire, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’admi-

nistration et du rapport spécial des Commissaires aux 

comptes, et statuant dans le cadre des dispositions des 

articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail et de l’arti-

cle L. 225-138-1 du Code de commerce, 

autorise le Conseil d’administration, dans les conditions 

prévues par la loi avec faculté de subdélégation en appli-

cation des articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 du Code de 

commerce, à procéder, sur ses seules décisions et s’il le juge 

utile, à l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs 

fois, par émission d’actions,

soit à l’occasion de la mise en œuvre de toute émission en • 

numéraire de valeurs mobilières donnant accès au capital,

soit dans la mesure où il apparaît au vu du rapport du • 

Conseil d’administration prévu à l’article L. 225-102 du Code 

de commerce que les actions détenues collectivement 

par les salariés de la Société ou de sociétés qui lui sont 

liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce 

représentent moins de 3 % du capital social.

La souscription à cette augmentation de capital sera réservée 

aux salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de 

la société Casino, Guichard-Perrachon et des sociétés qui 

lui sont liées dans les conditions visées à l’article L. 233-16 du 

Code de commerce et dans les conditions fi xées par l’article 

L. 3332-18 et suivants du Code du travail.

L’Assemblée générale décide expressément de supprimer, 

au profit des bénéficiaires des augmentations de capital 

éventuellement décidées en vertu de la présente autorisa-

tion, le droit préférentiel de souscription des actionnaires 

aux actions qui seront émises.

Le nombre total d’actions pouvant être émises en vertu 

de la présente autorisation ne pourra être supérieur à 5 % 

du nombre total des actions de la Société au moment de 

l’émission, étant précisé que ce plafond est indépendant 

du plafond visé à la vingt-neuvième résolution et du plafond 

global prévu à la trente-quatrième résolution adoptées par 

l’Assemblée générale extraordinaire du 19 mai 2009.

Le prix de souscription des actions sera fi xé conformément 

aux dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du travail.

L’Assemblée générale décide également que le Conseil d’ad-

ministration pourra décider l’attribution gratuite d’actions 

ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société, 

étant entendu que l’avantage total résultant de cette attri-

bution et, le cas échéant, de l’abondement et de la décote 

sur le prix de souscription, ne pourra pas excéder les limites 

légales ou réglementaires.

L’Assemblée générale autorise le Conseil d’administration 

à céder les actions acquises par la Société conformément 

aux dispositions de l’article L. 225-206 et suivants du code 

de commerce, en une ou plusieurs fois et sur ses seules 

décisions, dans la limite de 5 % des titres émis par la Société 

aux salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise 

de la Société et des sociétés qui lui sont liées dans les 

conditions visées à l’article L. 233-16 du Code de commerce 

et dans les conditions fixées par les articles L. 3332-18 et 

suivants du Code du travail.

Cette autorisation, donnée pour une période de vingt-six 

mois à compter de la présente Assemblée, met fin à toutes 

les autorisations ayant le même objet données par les 

Assemblées générales précédentes.

La ou les augmentations de capital ne seront réalisées qu’à 

concurrence du nombre d’actions souscrites par les salariés 

individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun 

de placement d’entreprise.

L’Assemblée générale autorise le Conseil d’administration, 

conformément et dans les conditions de l’article L. 225-

135-1 du Code de commerce, à émettre un nombre d’actions 

supérieur à celui initialement fixé au même prix que celui 

retenu pour l’émission initiale dans la limite du plafond 

prévu ci-dessus.

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’ad-

ministration, avec faculté de subdélégation dans les condi-

tions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente 

autorisation et procéder à cette ou à ces émissions dans les 

limites ci-dessus fi xées, aux dates, dans les délais et suivant 

les modalités qu’il fi xera en conformité avec les prescriptions 

statutaires et légales et plus particulièrement :

d’arrêter les modalités de la ou des émissions réservées • 

et, notamment, de déterminer si les émissions pourraient 

avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par 

l’intermédiaire d’organismes collectifs ; 

de fixer les montants des augmentations de capital, les • 

dates et la durée de la période de souscription, les moda-

lités et délais éventuels accordés aux souscripteurs pour 

libérer leurs titres, les conditions d’ancienneté que devront 

remplir les souscripteurs d’actions nouvelles ;

sur ces seules décisions, après chaque augmentation de • 

capital, imputer les frais des augmentations de capital sur 

le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur 

ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital ;

de constater le montant des augmentations de capital • 

correspondantes et de modifi er les statuts en conséquence 

des augmentations de capital directes ou différées ;

et d’une manière générale, de prendre toutes mesures et • 

d’effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation 

et au service des valeurs mobilières dont l’émission est 

autorisée.
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Seizième résolution 
Fusion par absorption de la société Viver
L’Assemblée générale extraordinaire,

connaissance prise des rapports du Conseil d’administration

et du Commissaire à la fusion, ainsi que du projet de contrat

de fusion suivant acte sous seing privé en date à Saint-

Étienne du 15 mars 2010, de la société Viver, société anonyme

au capital de 40 000 euros, dont le siège social est situé

1, Esplanade de France – 42000 Saint-Étienne, identifiée

sous le numéro 387 754 807 RCS Saint-Étienne,

approuve dans toutes ses dispositions le projet de fusion et

l’évaluation des apports qu’il contient,

décide la fusion de la Société avec la société Viver, et prenant

acte de l’approbation de cette fusion par l’Assemblée générale

extraordinaire des actionnaires de la société Viver en date

du 27 avril 2010, 

constate que cette fusion sera réalisée le 30 avril 2010 et

qu’en conséquence, la société Viver se trouvera dissoute par

anticipation sans qu’il y ait lieu à liquidation,

approuve le rapport d’échange de 46 actions Casino pour

une action Viver et l’augmentation de capital qui en résulte.

La société Casino, Guichard-Perrachon, en rémunération de

cet apport, émettra 46 actions de 1,53 euro avec une prime

de fusion de 1 948,34 euros.

Ces actions nouvelles seront attribuées à l’actionnaire de la

société Viver autre que Casino, Guichard-Perrachon, celle-ci

ne pouvant détenir ses propres actions auxquelles lui

auraient donné droit les 2 499 actions de la société absorbée

dont elle est propriétaire.

La prime de fusion sera inscrite à un compte spécial au

passif du bilan de la société Casino, Guichard-Perrachon et

pourra recevoir toute affectation décidée par l’ensemble

des actionnaires.

Dix-septième résolution 
Constatation de l’augmentation de capital
résultant de la fusion-absorption et modification 
de l’article 6 des statuts
L’Assemblée générale extraordinaire,

prenant acte de l’approbation de la seizième résolution, 

constate que le capital de la Société sera augmenté d’une

somme de 70,38 euros par la création de 46 actions de 1,53

euro de valeur nominale et modifie l’article 6 des statuts

comme suit :

Article 6 – Apports en nature – capital social

Il est rajouté l’alinéa suivant au paragraphe I :

[…] “Suivant acte sous seing privé en date du 15 mars 2010

et décision de l’Assemblée générale extraordinaire du

29 avril 2010, la société Viver a fait apport, à titre de fusion,

le 30 avril 2010, de la totalité de son actif contre la prise en

charge de la totalité de son passif, moyennant l’attribution

de 46 actions de 1,53 euro, émise avec une prime globale

de 1 948,34 euros.” 

La rédaction du paragraphe II est désormais la suivante :

“ II. Le capital social est fi xé à 168 852 380,49 euros divisé en

110 361 033 actions de 1,53 euro nominal chacune, entière-

ment libérées.”

Dix-huitième résolution 
Mise en harmonie des statuts avec les dispositions
légales et réglementaires récentes
L’Assemblée générale extraordinaire, connaissance prise du

rapport du Conseil d’administration, décide de mettre à jour

les statuts avec les dispositions légales et réglementaires

récentes et modifi e en conséquence la rédaction de l’article

25-IV (participation des actionnaires aux Assemblées

générales par des moyens électroniques de télécommunica-

tions) et de l’article 28-III alinéa 4 (modifi cation de l’article

L. 225-114 du Code de commerce) ci-après qui sera désormais

la suivante :

Article 25 – Composition de l’Assemblée générale

[…]

IV. Les actionnaires pourront, si le Conseil d’administration

le décide, participer aux assemblées et voter à distance par

visioconférence ou par tout moyen de télécommunication et

télétransmission, y compris internet, permettant leur identi-

fi cation dans les conditions de la réglementation en vigueur

et celles qui seront décidées par le Conseil.

Sur décision du Conseil d’administration, les actionnaires

pourront établir les formulaires de vote à distance ou par

procuration sur un support électronique, dans les conditions

fi xées par la réglementation alors applicable. La saisie et la

signature des formulaires pourront être directement effec-

tuées sur le site internet mis en place par l’établissement

centralisateur en charge de l’Assemblée générale. La signature

électronique du formulaire pourra être effectuée par tout

procédé conforme aux dispositions de la première phrase du

second alinéa de l’article 1316-4 du Code civil, ou à toute

autre disposition légale ultérieure qui s’y substituerait, tel

que l’utilisation d’un code identifi ant et d’un mot de passe.

Le vote ou la procuration exprimés par ce moyen électronique,

ainsi que l’accusé de réception qui en est donné, seront

considérés comme des écrits non révocables et opposables

à tous, sauf en cas de cession de titres notifiée dans les

conditions prévues au second alinéa de l’article R. 225-85 IV

du Code de commerce ou par toute autre disposition légale

ou réglementaire ultérieure qui s’y substituerait.

Article 28 – Bureau – Feuille de présence – Voix –

Vote par correspondance – Procès-verbaux

[…]

III. […] Le droit de vote double ainsi conféré aux actions

nominatives entièrement libérées cesse de plein droit pour

toute action ayant fait l’objet d’une conversion au porteur

ou d’un transfert de propriété, sauf, en cas de transfert du

nominatif au nominatif, application des dispositions de l’ar-

ticle L.225-124 du Code de commerce. […]

Les autres termes des articles demeurent inchangés.

Dix-neuvième résolution 
Pouvoirs pour les formalités
L’Assemblée générale confère tous pouvoirs aux porteurs

d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal

de la présente Assemblée pour effectuer tous dépôts, publi-

cations ou formalités prescrits par la loi.

Résolutions soumises
 à l’Assemblée générale extraordinaire



Document de référence 2009 / Groupe Casino Informations complémentaires I 245

 246.  Renseignements de caractère général sur la Société

 252. Historique

 256. Marché des titres Casino

 258. Parc de magasins

 260.  Responsable du document de référence 

et du rapport fi nancier annuel

 262.  Table de concordance du document de référence

 264.  Table de concordance du rapport fi nancier annuel

Informations 
 complémentaires



Document de référence 2009 / Groupe CasinoInformations complémentaires246 I

Renseignements 
 de caractère général
 sur la Société 

Dénomination, siège social 
et numéro de téléphone
Casino, Guichard-Perrachon

1, Esplanade de France – 42000 Saint-Étienne

Tél. 04 77 45 31 31

Forme juridique
Société anonyme soumise aux dispositions du Livre II du

Code de commerce.

Législation
Législation française

Dates de constitution et d’expiration
Définitivement constituée le 3 août 1898, les statuts ayant

été signés le 1er juillet 1898, la durée de la Société a été pro-

rogée par l’Assemblée générale extraordinaire du 31 octo-

bre 1941. Celle-ci expirera le 31 juillet 2040 sauf dissolution

anticipée ou nouvelle prorogation.

Registre du commerce et des sociétés
554 501 171 RCS Saint-Étienne

Code APE : 6420 Z

Consultation des documents juridiques
Les statuts, procès-verbaux d’assemblées générales, rap-

ports des contrôleurs légaux et autres documents juridiques

peuvent être consultés au  siège de la Société.

Exercice social
Du 1er janvier au 31 décembre.

Objet social
(article 3 des statuts)

La Société a pour objet :

la création et l’exploitation directe ou indirecte de tous • 

types de magasins pour la vente au détail de tous articles 

et produits, alimentaires ou non ;

la prestation de tous services à la clientèle de ces maga-• 

sins et la fabrication de toutes marchandises utiles à leur 

exploitation ;

la vente en gros de toutes marchandises, pour son compte ou • 

pour le compte de tiers, notamment à la commission, et la 

prestation de tous services à ces tiers ;

et, d’une façon générale, toutes opérations commerciales, • 

industrielles, immobilières, mobilières et financières se 

rapportant à cet objet ou susceptibles d’en faciliter la réa-

lisation.

Elle peut, en France et à l’étranger, créer, acquérir, ex ploiter

ou faire exploiter toutes marques de fabrique, de commerce

ou de service, tous dessins et modèles, tous brevets et pro-

cédés de fabrication se rapportant à l’objet ci-dessus.

Elle peut prendre toutes participations et tous intérêts dans

toutes sociétés et entreprises françaises ou étrangères,

quel qu’en soit l’objet.

Elle peut agir en tous pays, directement ou indirectement,

soit seule, soit en association, participation, groupement ou

société, avec toutes autres personnes ou sociétés et réali-

ser, sous quelque forme que ce soit, les opérations entrant

dans son objet.
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STIPULATIONS STATUTAIRES RELATIVES 
AUX ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE DIRECTION – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Conseil d’administration
Composition du Conseil d’administration 
(article 14 des statuts)

La Société est administrée par un Conseil d’administration. 

Sous réserve des dispositions légales applicables en cas de 

fusion avec une autre société anonyme, il est composé de 

trois membres au moins et de dix-huit au plus, nommés par 

l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires.

Actions d’administrateur (article 14 des statuts)

Chaque administrateur doit être propriétaire d’au moins 

cent actions détenues au nominatif.

Durée des fonctions – Limite d’âge – Remplacement 
(extrait des articles 16 des statuts)

I - Sauf l’effet des paragraphes II et III (deux derniers alinéas) 

du présent article, la durée des fonctions des administra-

teurs est de trois années expirant à l’issue de la réunion 

de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant 

statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans 

l’année au cours de laquelle expire le mandat.

Les administrateurs à terme de mandat sont rééligibles.

II -  L’âge limite pour l’exercice des fonctions d’administra-

teur, personne physique, ou de représentant permanent 

d’administrateur, personne morale, est fi xé à soixante-dix 

(70) ans.

L’administrateur ou le représentant permanent atteint par 

la limite d’âge se maintient en fonction jusqu’à l’expiration 

de son mandat en cours.

Cette limite d’âge ne s’applique pas aux personnes qui ont 

exercé antérieurement les fonctions de membre du Directoire 

de la Société.

Par exception aux présentes dispositions, un mandat peut 

être conféré à une personne dépassant cette limite d’âge, ou 

être renouvelé, pour une durée de trois ans non renouvelable.

En tout état de cause, le nombre des administrateurs, 

person nes physiques, et des représentants permanents 

d’administrateurs, personnes morales, ayant dépassé l’âge 

de soixante-dix (70) ans ne peut être supérieur au quart des 

administrateurs en fonction. En cas de dépassement de 

cette proportion, l’administrateur ou le représentant perma-

nent le plus âgé est réputé démissionnaire d’offi ce à l’issue 

de l’Assemblée générale ordinaire annuelle statuant sur les 

comptes de l’exercice au cours duquel est survenu le dépas-

sement.

III - Les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans 

leurs fonctions par l’Assemblée générale ordinaire des 

actionnaires.

En cas de vacance par décès ou par démission d’un ou plu-

sieurs sièges d’administrateurs, le Conseil d’administration 

peut, entre deux assemblées générales, procéder à des 

nominations à titre provisoire. Ces nominations sont sou-

mises à ratifi cation de la plus proche assemblée générale.

Si la nomination d’un administrateur faite par le Conseil 

n’est pas ratifi ée par l’Assemblée, les actes accomplis par 

cet administrateur et les délibérations prises par le Conseil 

pendant la gestion provisoire, n’en sont pas moins valables.

Si le nombre des administrateurs devient inférieur à trois, 

les membres restants (ou en cas de carence un mandataire 

désigné à la requête de tout intéressé par le Président du 

Tribunal de commerce) doivent convoquer immédiatement 

une assemblée générale ordinaire des actionnaires en vue 

de nommer un ou plusieurs nouveaux administrateurs afi n 

de compléter le Conseil jusqu’au minimum légal.

L’administrateur nommé en remplacement d’un autre admi-

nistrateur ne demeure en fonction que le temps restant à 

courir sur le mandat de son prédécesseur.

La nomination d’un nouveau membre du Conseil s’ajoutant 

aux membres en exercice ne peut être décidée que par 

l’Assemblée générale qui fi xe la durée du mandat.

Organisation, réunions et délibérations 
du Conseil d’administration
Président – Bureau du Conseil

(extraits des articles 17 et 20 des statuts)

Le Conseil d’administration élit parmi ses membres personnes 

physiques un Président dont les fonctions sont défi nies par 

la loi et les statuts. Le Président du Conseil d’administration 

organise et dirige les travaux du Conseil d’administration, 

dont il rend compte à l’Assemblée générale. Il veille au bon 

fonctionnement des organes de la Société et s’assure, en 

particulier, que les administrateurs sont en mesure d’ac-

complir leur mission.

Le Président peut être nommé pour toute la durée de son 

mandat d’administrateur, sous réserve du droit du Conseil 

d’administration de lui retirer, à tout moment, ses fonctions 

de Président et de son droit d’y renoncer avant la fi n de son 

mandat. Le Président est rééligible. La limite d’âge pour 
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l’exercice des fonctions de Président est fixée 70 ans. Par

exception, le Président atteint par la limite d’âge en cours de

mandat se maintient en fonction jusqu’à l’expiration de son

mandat.

En cas d’empêchement temporaire ou de décès du Président,

le Conseil d’administration peut déléguer un administrateur

dans les fonctions de Président. En cas d’empêchement

temporaire, cette délégation est donnée pour une durée

limitée ; elle est renouvelable. En cas de décès, elle vaut

jusqu’à l’élection du nouveau Président.

Censeurs (extrait de l’article 23 des statuts)

L’Assemblée générale ordinaire peut nommer des cen-

seurs, personnes physiques ou morales, choisis parmi les

actionnaires. Entre deux assemblées générales ordi naires,

le Conseil d’administration peut procéder à la nomination

de censeurs sous réserve de ratification par la prochaine

assemblée. Le nombre de censeurs ne peut excéder cinq.

La durée des fonctions de censeur est de trois ans ; elles

prennent fi n à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale

ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de

l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle

expire son mandat. Les censeurs sont indéfi niment rééligi-

bles, ils peuvent être révoqués à tout moment par décision

de l’Assemblée générale ordinaire.

Les censeurs assistent aux séances du Conseil d’administra-

tion ; dans ce cadre, ils font part de leurs avis et observations

et participent aux délibérations avec voix consultative.

Ils peuvent recevoir une rémunération dont le montant

global est fi xé par l’Assemblée générale ordinaire et main-

tenu jusqu’à nouvelle décision d’une autre assemblée. Cette

rémunération est répartie entre les censeurs par le Conseil

d’administration, comme celui-ci le juge convenable.

Délibération du Conseil 
(extrait de l’article 18 des statuts)

Le Conseil se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société

l’exige et toutes les fois qu’il le juge convenable, au lieu indi-

qué dans la convocation. Les convocations sont faites par le

Président ou, en son nom, par toute personne qu’il désignera ;

si le Conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois,

le tiers des administrateurs en exercice peut demander au

Président de le convoquer sur un ordre du jour déterminé.

Le Directeur général peut également demander au Président

de convoquer le Conseil d’administration sur un ordre du jour

déterminé.

Pour la validité des délibérations du Conseil, la présence

effective de la moitié au moins des administrateurs en exer-

cice est nécessaire et suffi sante. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des mem-

bres présents et représentés. En cas de partage, la voix du

Président de séance est prépondérante. Cependant, au cas

où le Conseil est composé de moins de cinq membres, les

décisions peuvent être prises par deux administrateurs

présents, mais d’accord entre eux.

Pouvoirs du Conseil d’administration 
(extrait de l’article 19 des statuts)

Le Conseil d’administration détermine les orientations de

l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. Sous

réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées

d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit

de toute question intéressant la bonne marche de la Société

et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.

Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifi -

cations qu’il juge opportuns.

Il peut procéder, sur ses seules décisions et à tout moment,

au changement de mode d’exercice de la Direction générale ;

cette décision n’entraîne pas une modifi cation des statuts.

Le Conseil peut instituer des comités dont il fi xe la composi-

tion et les attributions et qui ont pour vocation de l’assister

dans ses missions. Les comités, dans leur domaine de com-

pétence, émettent des propositions, recommandations et

avis selon le cas.

Le Conseil autorise, dans les conditions légales, les conven-

tions autres que celles portant sur des opérations courantes

et conclues à des conditions normales, visées par l’article

L. 225-38 du Code de commerce. Conformément à l’article

L. 225-35 du Code de commerce, les engagements de cau-

tions, d’avals ou de garanties donnés au nom de la Société

font l’objet d’une autorisation du Conseil. Cependant, le

Conseil peut autoriser le Directeur général à donner des

cautions, avals ou garanties au nom de la Société, dans la

limite d’un montant annuel global et, éventuellement, par

engagement.

Sous réserve de toute interdiction légale, des délégations

de pouvoirs, des mandats ou des fonctions limitées à une ou

plusieurs opérations ou catégories d’opérations déterminées

peuvent être conférées à toutes personnes, administrateurs

ou autres.

Par ailleurs, le Conseil d’administration de la Société a mis

en place, dans un règlement intérieur, un certain nombre de

mécanismes visant à encadrer les pouvoirs de la direction de

la Société (voir partie “Gouvernement d’entreprise”).

Mode d’exercice de la Direction générale
Unification des fonctions de Président du Conseil d’admi-

nistration et de Directeur général (extrait de l’article 21 des

statuts).
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Direction générale
La Direction générale de la Société peut être assumée, sous 

sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d’adminis-

tration, soit par un Directeur général nommé par le Conseil 

d’administration.

Bien que les statuts prévoient cette possibilité de dissocia-

tion des pouvoirs, le Président du Conseil d’administration 

cumule les fonctions de Directeur général depuis le 21 mars 

2005.

La durée des fonctions du Directeur général est librement 

fi xée par le Conseil d’administration, sans pouvoir excéder 

3 ans. Le Directeur général est rééligible.

Le Directeur général est investi des pouvoirs les plus 

éten dus pour agir en toutes circonstances au nom de la 

Société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social 

sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux 

assemblées d’actionnaires et au Conseil d’adminis tra  tion. 

Toutefois, à titre de mesure d’ordre interne, le Conseil d’admi-

nistration peut décider de limiter les pouvoirs du Directeur 

général (voir partie “Gouvernement d’entreprise” pour un 

descriptif des limitations qui ont été apportées aux pouvoirs 

de la Direction générale de la Société). Il représente la Société 

dans ses rapports avec les tiers. 

La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de Directeur 

général est fixée à 70 ans. Toutefois, le Directeur général 

atteint par la limite d’âge se maintient en fonction jusqu’à 

l’expiration de son mandat en cours.

Le Directeur général est révocable à tout moment par le 

Conseil d’administration. Si la révocation est décidée sans 

juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts, 

sauf lorsque le Directeur général assume les fonctions de 

Président du Conseil d’administration.

Directeurs généraux délégués
Sur proposition du Directeur général, le Conseil d’adminis-

tration peut nommer une ou plusieurs personnes physiques, 

dans la limite de 5 personnes, chargées d’assister le Directeur 

général avec le titre de Directeur général délégué.

Leur mandat ne peut excéder 3 ans. Les Directeurs généraux 

délégués sont rééligibles. Ils disposent, à l’égard des tiers, 

des mêmes pouvoirs que le Directeur général.

La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de Directeur 

général délégué est fixée à 70 ans. Toutefois, le Directeur 

général délégué atteint par la limite d’âge se maintient en 

fonction jusqu’à l’expiration de son mandat en cours.

Le ou les Directeurs généraux délégués sont révocables à 

tout moment par le Conseil d’administration, sur proposition 

du Directeur général. Le Président, s’il assume les fonctions 

de Directeur général, le Directeur général ou chacun des

Directeurs généraux délégués sont autorisés à consentir 

des subdélégations ou substitutions de pouvoirs pour une ou 

plusieurs opérations ou catégories d’opérations déterminées.

Règlement intérieur
du Conseil d’administration
Le Conseil d’administration de la Société a adopté un règle-

ment intérieur destiné à préciser les modalités de son 

fonctionnement, en complément des dispositions légales, 

réglementaires et statutaires de la Société.

Ce règlement intérieur précise, d’une part le mode d’organi-

sation et de fonctionnement, les pouvoirs et les attributions 

du Conseil d’administration et des Comités qu’il a institués 

en son sein, d’autre part les modalités de contrôle et d’éva-

luation de son fonctionnement (voir partie “Gouvernement 

d’entreprise” pour une description des différents comités 

institués et des limitations apportées aux pouvoirs de la 

Direction générale ainsi que du contrôle et de l’évaluation du 

Conseil d’administration). 

Ce règlement a fait l’objet de diverses mises à jour, la dernière 

le 27 août 2008 afin de tenir compte des aménagements 

apportés par la loi du 3 juillet 2008 au rapport du Président et 

la référence ou non à un Code de gouvernement d’entreprise.

RÉPARTITION STATUTAIRE DES BÉNÉFICES
(article 34 des statuts)

Le compte de résultat récapitule les produits et les charges 

de l’exercice. Il fait apparaître, par différence, après déduction 

des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la 

perte de l’exercice.

Sur ce bénéfi ce, diminué le cas échéant des pertes anté-

rieures, il est d’abord prélevé toutes sommes à porter en 

réserve en application de la loi, notamment, la dotation à la 

réserve légale.

Sur le bénéfi ce ainsi déterminé, majoré du report à nouveau 

bénéfi ciaire, il est prélevé la somme nécessaire pour servir 

aux actions, à titre de premier dividende, un intérêt de cinq 

pour cent (5 %) l’an sur le montant libéré des actions, sans 

qu’en cas d’insuffisance des bénéfices d’un exercice pour 

effectuer ce paiement, il puisse être fait un prélèvement sur 

les résultats des exercices ultérieurs.

L’excédent, majoré du report à nouveau bénéfi ciaire, est à la 

disposition de l’Assemblée générale pour être réparti entre 

toutes les actions.

Toutefois, l’Assemblée générale annuelle peut, sur propo-

sition du Conseil d’administration, décider, après dotation 
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Renseignements 
 de caractère général 

de la réserve légale et service de l’intérêt de 5 % du montant

nominal aux actions et avant toutes autres répartitions, le

prélèvement des sommes qu’elle estime utiles d’affecter à

tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordi-

naires, avec ou sans affectation spéciale.

Les sommes mises en réserve peuvent ultérieurement, sur

proposition du Conseil d’administration, et par décision de

l’Assemblée générale, être soit distribuées, soit incorporées

au capital.

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
Convocation, admission
(articles 25 et 27 des statuts)

Les assemblées générales sont convoquées dans les condi-

tions fi xées par la loi.

Le droit de participer ou de se faire représenter aux assemblées

est subordonné à l’enregistrement comptable des titres au

nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son

compte si l’actionnaire réside à l’étranger, au troisième jour

ouvré précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Cet enregistrement comptable des titres s’effectue soit

dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société

ou par le mandataire désigné par elle, soit dans les comptes

de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans

les comptes au porteur tenus par l’intermédiaire habilité

est constaté par une attestation de participation délivrée

par ce dernier, le cas échéant par voie électronique, en

annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration

ou à la demande de carte d’admission établis au nom de

l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté

par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également

délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement

à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le

troisième jour ouvré précédent l’assemblée à zéro heure,

heure de Paris. 

Les assemblées sont tenues dans la ville du siège social ou

en tout autre lieu en France précisé dans l’avis de convo-

cation.

L’Assemblée générale se compose de tous les actionnaires,

quel que soit le nombre de leurs actions.

Droit de vote (droit de vote double)
(article 28 - III des statuts)

Tout actionnaire a autant de voix qu’il possède d’actions ou

en représente, sans aucune limitation, à la seule exception

des cas prévus par la loi.

Toutefois, un droit de vote double est attribué, dans les

conditions légales, à toutes les actions entièrement libérées

pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative

depuis quatre ans au moins, au nom d’un même actionnaire

ainsi que, en cas d’augmentation de capital par incorpo-

ration de réserves, bénéfices ou primes d’émission, aux

actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire

à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéfi cie de

ce droit.

Le droit de vote double cesse de plein droit pour toute

action ayant fait l’objet d’une conversion au porteur ou d’un

transfert en propriété, sous réserve, en cas de transfert du

nominatif au nominatif, de l’application des dispositions

de l’article L. 225-124 du Code de commerce visant les

transmissions par suite de succession, de liquidation de

communauté de biens entre époux ou de donation entre vifs

au profi t d’un conjoint ou d’un parent au degré successible.

Le vote ou le pouvoir émis par un intermédiaire qui, soit ne

s’est pas déclaré en tant qu’intermédiaire inscrit comme

détenteur de titres pour le compte de tiers non domiciliés

en France, soit n’a pas révélé l’identité des propriétaires des

actions au titre desquels il est inscrit, conformément à la

réglementation en vigueur, n’est pas pris en compte.

Les dispositions statutaires relatives au droit de vote double

ont été introduites par l’Assemblée générale extraordi-

naire des actionnaires du 30 novembre 1934 et modifi ées

par l’Assemblée générale extraordinaire du 21 mai 1987

qui a porté de 2 à 4 ans le délai d’inscription sous la forme

nominative.

TITRES AU PORTEUR INDENTIFIABLES
(article 11 - I des statuts)

La Société peut, dans les conditions réglementaires, deman-

der à tout moment à l’organisme chargé de la compensation

des titres, le nom ou, s’il s’agit d’une personne morale, la

dénomination sociale, la nationalité et l’adresse des déten-

teurs de titres au porteur, conférant immédiatement ou à

terme le droit de vote dans les assemblées d’actionnaires,

ainsi que le nombre de titres détenus par chacun d’eux et,

le cas échéant, les restrictions attachées à ces titres.

La Société a également la faculté, au vu de la liste transmise,

de demander, soit par l’entremise de cet organisme, soit

directement, dans les mêmes conditions, aux personnes

fi gurant sur cette liste et dont elle estime qu’elles pourraient

être inscrites pour le compte de tiers, si elles détiennent

ces titres pour leur compte ou pour le compte de tiers et,

dans ce cas, de lui fournir les renseignements permettant
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d’identifi er ce ou ces tiers. À défaut de révélation de l’identité 

du ou des propriétaires des titres, le vote ou le pouvoir émis 

par l’intermédiaire inscrit en compte ne sera pas pris en 

considération.

La Société a enfi n la faculté de demander à toute personne 

morale détenant plus de 2,5 % du capital ou des droits de 

vote de lui faire connaître l’identité des personnes détenant 

directement ou indirectement plus du tiers du capital social 

de cette personne morale ou des droits de vote exercés aux 

assemblées générales de celle-ci. 

Le défaut de communication par les détenteurs de titres 

ou les intermédiaires des renseignements sollicités peut 

entraîner, dans les conditions légales, la suspension voire 

la privation du droit de vote et du droit au paiement du 

dividende attachés aux actions ou aux titres donnant accès 

immédiatement ou à terme au capital et pour lesquels ces 

personnes ont été inscrites en compte.

Franchissement de seuils statutaires
(article 11 - II des statuts)

Toute personne physique ou morale – y compris tout inter-

médiaire inscrit comme détenteur de titres des personnes 

non domiciliées sur le territoire français - qui, seule ou de 

concert avec d’autres personnes physiques ou morales, 

vient à détenir ou cesse de détenir, de quelque manière que 

ce soit, une fraction égale à 1 % des droits de vote ou du 

capital ou un multiple de cette fraction, est tenu d’informer 

la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception adressée dans un délai de cinq jours de bourse à 

compter du franchissement de l’un de ces seuils, du nombre 

d’actions et du nombre de droits de vote qu’elle détient.

Cette personne doit, dans les mêmes conditions, informer 

la Société du nombre de titres qu’elle détient et qui donne 

accès à terme au capital ainsi que du nombre de droits de 

vote qui y sont attachés.

Ces obligations d’information cessent de s’appliquer en cas 

de détention, seul ou de concert, de plus de 50 % des droits 

de vote.

À défaut d’avoir été déclarées dans ces conditions, les 

actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée sont 

privées du droit de vote dans les assemblées d’actionnaires 

si, à l’occasion d’une assemblée, le défaut de déclaration 

a été constaté et si un ou plusieurs actionnaires détenant 

ensemble 5 % au moins du capital ou des droits de vote en 

font la demande lors de cette assemblée. Dans les mêmes 

conditions, les droits de vote qui n’ont pas été régulièrement 

déclarés ne peuvent être exercés. La privation du droit de 

vote s’applique pour toute assemblée d’actionnaires se 

tenant jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la 

date de régularisation de la déclaration.
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Historique

1898 •  Fondation de la Société par Geoffroy Guichard et ouverture de la première succursale.

1901 •  Lancement des premiers produits à marque Casino.

1914 •  Casino exploite 460 succursales et 195 concessions.

1929 •  Casino exploite 20 usines, 9 entrepôts, 998 succursales et 505 concessions.

1939 •  Juste avant la Seconde Guerre mondiale, Casino compte 1 670 succursales et 839 concessions. 

1948 •  Ouverture du premier magasin en libre-service à Saint-Étienne.

1960 •  Ouverture du premier supermarché à Grenoble.

1967 •  Ouverture de la première cafétéria à Saint-Étienne.

1970
•  Ouverture du premier hypermarché à Marseille et prise de contrôle de la société L’Épargne,

société de distribution du sud-ouest de la France.

1971 •  Le Groupe exploite  2 575 points de vente.

1976 •  Casino s’implante aux USA en lançant une chaîne de cafétérias.

1980
•  Casino gère un parc de 2 022 supérettes, 76 supermarchés, 16 hypermarchés, 251 affi liés, 54 cafétérias

et 6 usines.

1984 •  Rachat, aux USA, d’une chaîne de 90 magasins “Cash & Carry” à l’enseigne Smart & Final. 

1985
•  Prise de contrôle de la Cedis (1,14 milliard d’euros de chiffre d’affaires), société de distribution de l’est

de la France.

1990

•  Acquisition de La Ruche Méridionale (1,2 milliard d’euros de chiffre d’affaires), société de distribution

implantée dans le sud de la France. 

•  Acquisition, aux USA, d’un grossiste alimentaire (Port Stockton Food Distributors).

•  Cession à Shell et Agip de l’activité de distribution de carburants des hypermarchés et supermarchés.

1991 •  Filialisation de l’activité de distribution.

1992 •  Reprise des activités de distribution de Rallye.

1994 •  Adoption de la forme de Société Anonyme à Directoire et Conseil de surveillance.

1995
•  Accord de partenariat avec le groupe Corse Distribution (prise de participation de 50 % dans les sociétés 

Codim 2 et Médis).
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1996

•  Accord de partenariat avec les Coopérateurs de Normandie-Picardie. 

•  Création avec Dairy Farm International d’une joint-venture pour le développement d’hypermarchés à Taïwan.

•  Création de la société Spar France.

•  Rachat à Agip des stations essences situées sur les sites d’hypermarchés et supermarchés Casino.

•  Ouverture du premier hypermarché en Pologne.

1997

• Casino acquiert la totalité du capital de Médis.

• Lancement avec Shell de Club Avantages (carte de fi délité).

•  Acquisition des réseaux Franprix et Leader Price (1,9 milliard d’euros de chiffre d’affaires)

ainsi que de la société grossiste Mariault (152 millions d’euros de chiffre d’affaires).

• Entrée de Casino dans le capital de Monoprix/Prisunic à hauteur de 21,4 %.

1998

• Acquisition de 75 % du capital de la société argentine Libertad.

• Apport à Feu Vert de l’activité de Centre Auto, Casino détenant 38 % de la société Feu Vert.

• Entrée de Casino, à hauteur de 50 %, dans le groupe Disco (Uruguay).

• Ouverture du premier hypermarché à Taïwan.

1999

•  Prise de participation à hauteur de 66 % dans le groupe Big C (Thaïlande).

•  Reprise de 75 supérettes à Guyenne & Gascogne.

•  Création de la centrale d’achat Opéra avec Cora.

•  Lancement du premier magasin à l’enseigne Imagica (développement photographique par traitement

numérique en moins d’une heure).

•  Prise de participation de 25 % dans le capital de Exito (Colombie) et du groupe CBD (Brésil).

2000

•  Entrée de Casino dans le capital de Cdiscount (à hauteur de 50 %).

•  Cessation de la joint-venture avec Dairy Farm International à Taïwan et conclusion d’un accord 

avec Far Eastern Group pour la création de Far Eastern Geant à Taïwan.

•  Ouverture du premier Leader Price en Pologne.

•  Reprise de 475 magasins de proximité à Auchan.

•  Casino participe à la création de WorldWide Retail (WWRE), nouvelle plate-forme d’échanges électroniques

(B2B).

•  Casino augmente sa participation dans Monoprix, Casino et Galeries Lafayette détenant chacun 49,3 %

du capital de Monoprix.

•  Casino renforce sa présence en Amérique Latine : en Uruguay, Disco prend le contrôle de Devoto 

(21 points de vente) et au Venezuela, Casino prend une participation de 50,01 % dans Cativen 

(48 supermarchés et 2 hypermarchés).

2001

•  Création, avec Cofi noga, de Banque du Groupe Casino.

•  Ouverture d’un hypermarché Géant à Bahreïn (Golfe Persique) dans le cadre du contrat d’affi liation signé 

avec le groupe Sana.

•  Conclusion d’un accord avec le Groupe Bourbon prévoyant l’entrée de Casino au capital de la société Vindémia 

(33,34 %), implantée à la Réunion, Madagascar, Mayotte, l’Île Maurice et au Vietnam.
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Historique

2002

•  Dénonciation par Cora de la centrale d’achat Opéra.

•  Casino Cafétéria se lance dans la restauration collective.

•  Lancement avec Galeries Lafayette d’un programme de fi délisation nouvelle génération “S’Miles®” qui fédère

les programmes de fi délisation “Points Ciel” (Galeries Lafayette) et “Club Avantages” (Casino / Shell).

•  Ouverture des deux premiers Leader Price en Thaïlande.

•  Rachat à Shell des stations essences situées sur les sites d’hypermarchés et supermarchés Casino.

•  Entrée de Casino dans le capital de Laurus (38 %), société de distribution néerlandaise.

•  Création d’une nouvelle centrale d’achat dénommée EMC Distribution.

•  Création avec le groupe Auchan de International Retail and Trade Services (IRTS), société de prestations 

de services à l’attention des industriels (fournisseurs multinationaux et/ou PME).

2003

•  Casino et Galeries Lafayette décident de poursuivre, pour une durée minimale de trois ans, leur partenariat 

au sein de Monoprix et déposent conjointement une Offre Publique de Retrait suivie d’un Retrait Obligatoire

sur les actions Monoprix.

•  Smart & Final Inc. cède ses activités Foodservice en Floride et en Californie.

•  Adoption de la forme de Société Anonyme à Conseil d’administration.

2004

•  Le groupe Casino et CNP Assurances annoncent un accord stratégique visant à développer et promouvoir 

des produits d’assurances auprès des clients des magasins du Groupe en France.

•  Le groupe Casino porte sa participation dans Franprix Holding à 95 % et celle dans Leader Price Holding

à 75 %.

2005

• Casino acquiert le co-contrôle du groupe CBD (à hauteur de 68,8 % du capital du holding de contrôle de CBD).

• Casino devient l’actionnaire majoritaire de Vindémia (à hauteur de 70 % du capital).

•  Filialisation des galeries marchandes du Groupe en France avec la création et l’introduction en bourse

de la société Mercialys.

• Le groupe Casino cède 13 entrepôts à Mines de la Lucette.

2006

•  Dénouement du contrat d’equity-swap conclu entre Deutsche Bank et Casino – 

cession des actions GMB/CORA.

•  Exito prend le contrôle du groupe coté Carrula Vevero, numéro 2 de la distribution en Colombie.

•  Casino cède les 38 % du capital encore détenu dans Feu Vert.

•  Création de la société dunnhumby France en partenariat avec dunnhumby.

•  Casino cède ses activités en Pologne.

•  Cessation du partenariat international avec Auchan au sein de International Retail and Trade Services. (IRTS).

2007

•  Casino cède sa participation de 55 % dans Smart & Final (USA) au fond d’investissement Apollo.

•  Casino devient l’actionnaire majoritaire d’Exito suite à l’exercice de son droit de première offre sur les titres

cédés par la famille Toro.

•  Casino conclut un accord avec les fonds d’investissement immobilier Whitehall pour la réalisation de centres 

commerciaux en Pologne et dans d’autres pays d’Europe de l’Est.

•  À la suite de diverses opérations d’acquisitions de titres et d’augmentation de capital, Casino détient 66,8 % 

du capital de Cdiscount.

•  Après exercice par Bourbon de son option de vente, Casino détient 100 % du capital de Vindémia

(Océan Indien).

•  Casino cède à deux OPCI, les murs de 225 supérettes et supermarchés en France métropolitaine et les murs

des magasins et entrepôts situés à la Réunion.
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2008

•  Casino porte sa participation dans Super de Boer à 57 % du capital et des droits de vote.

•  Télémarket.fr signe un accord de distribution avec le groupe Casino au terme duquel Télémarket s’engage

à s’approvisionner auprès de la centrale d’achats du Groupe.

•  Casino réduit sa participation dans Mercialys la ramenant de 61,48 % à 59,76 % conformément à l’obligation

“SIIC 4”.

•  L’indice Carbone Casino est le premier étiquetage environnemental complet.

•  Mise en place d’un nouveau plan d’actionnariat salarié Emily 2.

•  Le Groupe poursuit sa politique de valorisation de ses actifs par la cession à deux partenaires immobiliers

dont l’OPCI AEW Immocommercial, 42 murs de supérettes, supermarchés Casino et magasins Franprix 

et Leader Price.

•  Casino et les Galeries Lafayette signent un avenant à leur accord stratégique de 2003 qui prévoit le gel

pendant trois ans de l’exercice des options d’achat et de vente consentis sur les actions de Monoprix. 

Monsieur Philippe Houzé est reconduit dans sa fonction de Président jusqu’en mars 2012.

2009

•  Conversion de la totalité des actions à dividende prioritaire en actions ordinaires.

•  Adhésion du groupe Casino au Pacte Mondial des Nations-Unies afi n de renforcer son action dans

la promotion et concrétisation de principes universels d’ordre social et environnemental. À ce titre, le Groupe

met en place un programme d’actions dans les domaines des droits de l’homme, des droits du travail, 

de l’environnement et de la lutte contre la corruption.

•  Casino cède les actifs et passifs de sa fi liale Super de Boer, détenue à hauteur de 57 %, à la société Jumbo.

•  Casino a lancé l’activité dédiée au développement de centrales  photovoltaïques sur les toitures des magasins 

et parkings des centres commerciaux à travers sa fi liale GreenYellow.

•  Casino acquiert les participations minoritaires de la famille Baud dans les sociétés Franprix et Leader Price.

•  Un accord de distribution est signé entre Casino et le réseau de magasins à l’enseigne Sherpa au terme

duquel Sherpa s’approvisionnera auprès de la centrale d’achats du groupe Casino.

•  Création d’une Direction générale fédérant les branches Géant Casino et Casino Supermarchés et

d’une direction unique des achats alimentaires et non alimentaires du Groupe

•  GPA signe un accord pour la création d’une fi liale commune entre sa fi liale Globex Utilidades SA et le premier

distributeur non alimentaire au Brésil Casas Bahia Comercial Ltda renforçant ainsi sa position de leader de

la distribution brésilienne.
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Marché 
 des titres Casino

Liste des titres cotés de Casino en 2009
Depuis le 15 juin 2009, seules les actions ordinaires (code ISIN FR0000125585) sont admises aux négociations sur Euronext

Paris (ces actions sont éligibles au Service à Règlement Différé). 

En effet, suite à la conversion en actions ordinaires des actions à dividende prioritaire sans droit de vote (code ISIN RFR

0000121139) intervenue le 15 juin 2009, ces dernières ont été transférées à compter de cette date au compartiment

des valeurs radiées de marchés réglementés (CVRMR) où elles sont restées négociables pendant 6 mois, soit jusqu’au

15 décembre 2009.

Par ailleurs, entre le 1er janvier de chaque année et la date de mise en paiement du dividende, les actions provenant de la levée

d’options de souscription peuvent être également négociées sur Euronext Paris.

En outre, la Société a émis plusieurs emprunts obligataires qui font l’objet d’une cotation à Paris et au Luxembourg 

Volumes traités, évolution des cours depuis 18 mois (source Euronext Paris)
Actions ordinaires

Cours extrêmes (€) Nombre 
de titres échangés
(en milliers)

Capitaux 
échangés
(en millions €)Plus haut Plus bas

2008 Septembre 67,94 58,65 11 909 744

Octobre 66,41 45,73 17 705 950

Novembre 57,83 43,67 9 950 510

Décembre 54,39 43,26 8 212 392

2009 Janvier 55,16 48,21 6 871 352

Février 54,35 47,66 4 930 249

Mars 50,45 47,72 8 256 405

Avril 50,44 44,17 10 105 476

Mai 52,16 43,07 10 553 538

Juin 52,12 47,26 9 811 492

Juillet 48,59 44,68 8 072 380

Août 54,68 48,14 7 274 369

Septembre 57,84 51,45 7 484 403

Octobre 57,00 52,39 6 774 371

Novembre 59,05 54,04 4 677 265

Décembre 62,90 57,04 4 222 252

2010 Janvier 64,50 58,60 5 742 350

Février 60,38 57,06 3 954 232
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Actions à dividende prioritaire sans droit de vote

Cours extrêmes (€) Nombre 
de titres échangés
(en milliers)

Capitaux 
échangés
(en millions €)Plus haut Plus bas

2008 Septembre 50,24 39,00 692 30

Octobre 44,11 31,69 1 199 43

Novembre 39,85 32,35 356 12

Décembre 37,80 31,12 448 15

2009 Janvier 39,99 33,00 364 13

Février 40,23 35,80 658 25

Mars 43,75 38,30 1 076 45

Avril 43,81 38,59 448 18

Mai 44,45 36,87 382 17

Juin * 44,50 40,58 159 7

Juillet * 45,90 38,45 8 0,3

Août * 45,18 39,20 2 0,08

Septembre * 46,03 39,20 1 0,06

Octobre * 49,78 46,00 2 0,09

Novembre * 49,78 45,00 5 0,3

Décembre * 49,50 48,00 2 0,09

*  ADP transférées sur le Compartiment des valeurs radiées des marchés réglementés le 15 juin 2009 ; elles sont restées négociables

jusqu’au 15 décembre 2009.



Document de référence 2009 / Groupe CasinoInformations complémentaires258 I

FRANCE

Parc de magasins Nombre de magasins au 31 décembre Surface de vente (en milliers de m²)

2007 2008 2009 2007 2008 2009

Hypermarchés Géant Casino 129 131 122 970 988 903

dont     affi liés France

affi liés internationaux

6

11

6

14

5

5

–

–

–

–

–

–

Supermarchés Casino 379 401 390 583 628 619

dont  affi liés franchisés France

affi liés franchisés internationaux

71

17

67

22

53

21

–

–

–

–

–

–

Supermarchés Franprix 652 702 789 298 315 352

dont  franchisés 289 281 472 – – –

Supermarchés Monoprix 330 377 463 567 559 639

dont  affi liés/franchisés

naturalia

53

 –

47

39

117

41

–

–

–

–

–

–

Discount Leader Price 489 530 559 447 483 509

dont  franchisés 221 216 266 – – –

Total Supermarchés + Discount 1 850 2 010 2 201 1 894 1 985 2 118
dont  franchisés 651 633 929 – – –

Supérettes Petit Casino 1 947 1 903 1 816 264 265 257

dont  franchisés 25 26 28 – – –

Supérettes Spar 893 915 896 233 240 236

dont  franchisés 716 735 739 – – –

Supérettes Vival 1 620 1 677 1 753 154 160 166

dont  franchisés 1 620 1 677 1 753 – – –

Autres 36 30 4 7 6 1

dont  franchisés 13 6 2 – – –

Magasins franchisés 1 133  1 126 1 257 75 73 92

Ex-SM Casino

Corners, Relay, Shell, Elf, Carmag, Sherpa, Autres

5

1 128

–

1 126

–

1 257

–

–

–

–

–

–

Magasins Négoce 411 441 1 025 32 34 75

Total Proximité 6 040 6 092 6 751 765 778 827
dont  franchisés/négoce 3 918 4 011 4 805 – – –

Magasins affi liés 100 99 13 33 34 4

dont  affi liés France

affi liés internationaux

98

2

98

1

13

–

–

–

–

–

–

–

Autres activités 278 269 277 NA NA NA

Casino Restaurant 257 269 277 – – –

TOTAL FRANCE 8 397 8 601 9 364 3 664 3 785 3 852

Parc
 de magasins
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INTERNATIONAL

Parc de magasins Nombre de magasins au 31 décembre Surface de vente (en milliers de m²)

2007 2008 2009 2007 2008 2009

ARGENTINE 62 65 49 149 164 149

Hypermarchés Libertad

Leader Price (discount) 

Autres

13

25

24

15

26

24

15

26

8

–

–

–

–

–

–

URUGUAY 52 52 53 69 70 74

Hypermarchés Géant

Supermarchés Disco

Supermarchés Devoto

1

27

24

1

27

24

1

28

24

–

–

–

–

–

–

–

–

–

VENEZUELA 62 60 41 87 85 78

Hypermarchés Exito

Supermarchés Cada

Q’Precios (discount)

6

38

18

6

36

18

6

35

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

BRÉSIL 575 597 1 080 1 337 1 359 1 745

Hypermarchés Extra

Supermarchés Pão de Açúcar 

Supermarchés Sendas

Supermarchés Extra Perto

Supermarchés CompreBem

Assai (discount)

Supérettes Extra Facíl

Divers Eletro, Ponto Frio 

Dont Ponto frio

91

153

62

15

178

15

19

42

–

102

145

73

5

165

28

32

47

–

103

145

68

13

157

40

52

502

455

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

THAÏLANDE 58 79 78 514 590 595

Hypermarchés Big C 

Leader Price (discount) 

54

4

66

13

67

11

–

–

–

–

–

–

VIETNAM 7 8 9 39 42 47

Hypermarchés Big C 7 8 9 – – –

OCÉAN INDIEN 49 51 50 94 95 97

Hypermarchés Jumbo 

Supermarchés Score /  Jumbo 

Supermarchés Cash and Carry 

Supermarchés Spar 

Autres  

11

19

5

6

8

11

20

5

6

9

11

21

5

6

7

–

–

–

–

–

–

COLOMBIE 257 264 260 619 646 649

Hypermarchés Exito

Supermarchés Pomona et Carulla 

Bodega (discount) 

Autres

74

92

–

91

87

94

14

69

89

89

47

35

–

–

–

–

–

–

PAYS-BAS 315 305 – – – –

Supermarchés Super de Boer 315 305 – – – –

TOTAL INTERNATIONAL 1 437 1 481 1 620 2 908 3 051 3 434
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Responsable du document 
 de référence et du rapport
 fi nancier annuel

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet

effet, que les informations contenues dans le présent docu-

ment de référence sont, à ma connaissance, conformes à

la réalité et ne comportent pas d’omissions de nature à en

altérer la portée. 

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont éta-

blis conformément aux normes comptables applicables et

donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation

fi nancière et du résultat de la Société et de l’ensemble des

entreprises comprises dans la consolidation.

J’atteste également que le rapport de gestion, figurant

aux pages 20 et suivantes, présente un tableau fidèle de

l’évolution des affaires, des résultats et de la situation

financière de la Société et de l’ensemble des entreprises

comprises dans la consolidation ainsi qu’une description

des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont

confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une

lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir

procédé à la vérification des informations portant sur la

situation fi nancière et les comptes données dans le présent

document de référence ainsi qu’à la lecture d’ensemble du

document.

Les informations fi nancières historiques présentées dans

ce document ont fait l’objet de rapports des contrôleurs

légaux, fi gurant en pages 66 et 152 pour l’exercice clos le

31 décembre 2009 et ci-dessous en inclusion par réfé-

rence, pour les exercices clos au 31 décembre 2008 et au

31 décembre 2007. Le rapport sur les comptes sociaux au

31 décembre 2007 comporte dans sa 3e partie, une obser-

vation sur les rémunérations. Le rapport sur les comptes

consolidés au 31 décembre 2008 contient une observation

sur le changement de méthode relatif à l’adoption d’une

présentation du compte de résultat par fonction. 

Le rapport sur les comptes consolidés au 31 décembre

2009, contient deux observations relatives, d’une part, aux

nouvelles normes et interprétations que le Groupe a appli-

quées en 2009, ainsi que, d’autre part, au traitement comp-

table retenu pour traduire la distribution d’un dividende en

action Mercialys et aux positions prises par le Groupe quant

à l’inté gration des comptes de sa filiale vénézuélienne,

Cativen, dans ses comptes consolidés.

Jean-Charles Naouri 

Responsable du document de référence
Jean-Charles Naouri, Président-Directeur général 

Attestation du responsable du document de référence
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En application de l’article 28 du règlement (CE) n° 809/2004 de la Commission, les informations suivantes sont incluses par référence 

dans le présent document de référence :

Pour l’exercice 2008

Le document de référence de l’exercice 2008 a été déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers en date du 20 avril 2009, sous 

le n° de dépôt D. 09-0272. Y fi gurent :

•  les comptes consolidés aux pages 60 à 140 et le rapport des Commissaires aux comptes correspondant à la page 58 ;

•  les informations fi nancières aux pages 1 à 56 ;

•  les comptes de la Société pour l’exercice établis en normes françaises aux pages 143 à 169 et le rapport général et le rapport spécial 

des Commissaires aux comptes respectivement aux pages 142 et 170.

Pour l’exercice 2007

Le document de référence de l’exercice 2007 a été déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers en date du 6 mai 2008, sous 

le n° de dépôt D. 08-0368. Y fi gurent :

•  les comptes consolidés aux pages 60 à 142 et le rapport des Commissaires aux comptes correspondant à la page 58 ; 

• les informations fi nancières aux pages 1 à 56 ;

•  les comptes de la Société pour l’exercice établis en normes françaises aux pages 145 à 171 et le rapport général et le rapport spécial 

des Commissaires aux comptes respectivement aux pages 144 et 172.
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